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Explication des choix retenus pour 
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3.1 ïExplication des choix

4

LePADDsôorganiseautourde3 thématiques,quisont:

- préserveretvaloriserlepaysage/ unvillagerespectueuxdesonenvironnement

- habiteretselogeràSaint-Nazaire-les-Eymes,partageruncadredevieremarquable

- favoriserladynamiqueéconomique.

1ïPRÉSERVERETVALORISERLEPAYSAGE/ UNVILLAGERESPECTUEUXDESONENVIRONNEMENT

Cettethématiqueabordeenparticulierlesquestionsliéesauxpaysagesnaturelset construitsainsiquôauxenjeuxde

développementdurable.

LEPAYSAGE/ LABIODIVERSITE

Lediagnostica permisdemettreenévidencele développementrapidedelôurbanisationduterritoireSaint-Nazairoisà

partirde1970, conséquencedudesserrementdelôagglom®rationgrenobloise. Enunecinquantainedôann®e,lôenveloppe

urbaineestpasséedôunevingtainedôhectaresàplusde150hectaresaujourdôhui.

Cettecroissanceaeuplusieursconséquences,notamment:

- immersionprogressivedeshameauxhistoriquesdanslanappepavillonnaire;

- réductionnotabledesespacespaysagers;

- apparitiondenouvellesdemandesexpriméesparleshabitantsdela commune,à la recherchedôunéquilibreentre

qualitédeviedanslecadreremarquabledelacommunedeSt-Nazaire-les-Eymes, etbesoinsentermesdôacc¯saux

équipements,commercesetservices.

Enconséquence,lePADDprévoitdeconsoliderlesprincipauxespacespaysagersprésentssurlacommune,pourdes

raisonsà lafoisdepréservationmaisaussideprotection/ renforcementdescontinuitésécologiques.

Cesprincipauxespacespaysagerssont:

- la tramevertequisô®tendauSudduBourgsurle versantboiséduchâteaudeCleymesauMoulin,et celleliéeau

micro-reliefdelaChâtaigneraieaunorddesRatz;

- la coupurepaysagèreentreSaint-Nazaire-les-Eymeset Bernin,identifiéeentantquecoupurepaysagèreprioritaire

auSCoTdelaRégionUrbaineGrenobloise;

- la frangeverteenlimitedeSaint-Ismier,dontlapréservationpermetnotammentdôassurerlavalorisationpatrimoniale

etfonctionnelledutorrentduManival;

- levallondelaFonce,àlôEstduhameaudesRatz.

Cesdifférentsmotifspaysagersdéfinissentuncadreauseinduquellatrameurbaineestcontenue.

Outrecesmotifsau contactdelôenveloppeurbaine,et de ce faitparticulièrementsensibles,lesétenduesnaturelles

remarquablesfontlôobjetdôattentionspécifique: falaisesdeChartreuse,côneduManival, plainealluvialedelôIs¯resont

constitutivesdelôidentit®delacommuneetleurcaractèrenatureldoitêtrepréservé.

Encontrepointdecesgrandsespaces,lesespacesrécréatifsdeproximitéqueconstituentle ParcdesEcoutouxou

encoreleslacsdeMiribellesdoiventfairelôobjetdôunevalorisationnaturelle,déjàlargementmiseenîuvre(concernant

le parcdesEcoutoux: préservationdela fauneetdela flore,vocationpédagogique,contemplativeet ludiqueduparc,

lieuderencontreintergénérationnelaccessibleà tous,gestiondifférentiée).

Enfin,le PADDa pourambitionde favoriserla biodiversitéau seinmêmedelôenveloppeurbanisée,qui pourrase

développerensôappuyantsurlôimportantréservoirpaysagerconstituéparlesnombreuxjardinset réseauxde haies

existants.
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MOBILITES/ DEPLACEMENTS

Lediagnostica montrélôimportancedelôusagedelavoitureindividuellepourleshabitantsdest-Nazaire-les-Eymes; en

effet,endépitdelôexistencedeplusieurslignesdebus,onobservequelapartmodaledestransportsencommunreste

faible. Uneréflexionestmenéeàlô®chelleintercommunale,dansle cadreduPlandeDéplacementsUrbains,quivise

notammentàorganiserlerabattementautomobileversdespôlesdô®changesmultimodaux,permettantainsideproposer

uneréellealternative,concurrentielleà lavoitureindividuelle.

A lô®chellestrictementcommunale,le PADDprévoitde renforcerles liaisonsdouces(piétons-cycles),supportsde

déplacementsduquotidien(accèsauxécoles,commerces,etcé) oudeloisirs(randonnées,découvertedupatrimoine).

Lacommunesouhaiteégalementfaciliterlesalternativesàlôô« autosolisme»,parlôam®nagementdeparc-relaisle long

delaRD1090afindefavoriserleco-voiturage+RezoPouceorganiséparlaCCLG.
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PATRIMOINEBATI/ PAYSAGEURBAIN

La communede St-Nazaire-les-Eymespossèdeun patrimoineconstruitextrêmementricheet trèsdocumenté. Ce

patrimoineestconstituéà la foisde bâtimentssinguliers(maisonsfortes,châteaux,bâtimentsreligieux)maisaussi

dôensemblesdont la valeurest directementdépendantede leur systèmespécifiquedôagglom®ration(hameaux

historiquesessentiellement).

Le PADDprévoitde protégerles bâtimentssinguliersremarquables,ainsiqueles ensemblesagglomérésà valeur

patrimoniale. Cesensemblestémoignentdesévolutionsdelôorganisationterritoriale,etconstituentdespointsdôancrage

quicaractérisentfortementlôidentit®communale(évocationdespratiquesliéesà la culturedela vigne,lienauxcours

dôeau,organisationsociale,relationauterritoire).

Parailleurs,lediagnostica misenévidencelôurbanisationrapideduterritoirecommunalenunecinquantainedôann®es,

ce phénomèneayantcontribuéà homogénéiserle paysagebâti; cependantcertainscônesde vuesau sein de

lôenveloppeurbainecontinuentdeprésenteruntrèsgrandintérêt,enraisondelamiseenperspectivedupatrimoinebâti

ancienavecle grandpaysage,dansuncontextepré-périurbain. A ce titre,quatrecônesdevuesontétéidentifiés,et

devrontêtrepréservés(deuxvuessurlevillage,unevuesurlechâteauduMollard,unevuesurlevallondelaFonce).

Enfin,lôattentionportéeau bâtianciensôaccompagnedôunevolontéfortedôencouragerla qualitédesconstructions

nouvelles,dansletissurésidentielcommeauseindeszoneséconomiquesdédiées.

2ïHABITERETSELOGERASAINT-NAZAIRE-LES-EYMES,PARTAGERUNCADREDEVIEREMARQUABLE

Aprèsunaffluxrecorddenouveauxhabitantsentre1960et2000, lacroissancedémographiqueestrevenueà destaux

plusmodestes(+1.46% par an entre1999et 2006, +0.4% depuis2010). Cettebaissesensiblede la croissance

démographiquea notammentpourconséquenceunvieillissementdela population,avecunepartdes0/14anset des

15/29ansennettediminutionetunediminutiondeseffectifsscolaires.

Lacommunea souhaitéfixerunobjectifdecroissancedémographiqueà +1%paran(objectif3450habitantsà horizon

2030),avecpourfinalité:

- dô®quilibrerlapyramidedesâgesetderajeunirsapopulation;

- deproposeruneoffredelogementsdiversifiée,permettantdesatisfairelôensembledesparcoursrésidentiels(environ

220logementssurladuréeduPLU);

- deconforterlerôledeséquipementspublicsexistants;

- de renforcerletissuéconomiquelocal,etenparticulierlesactivitésquirelèventdelô®conomieprésentielle(économie

baséesurlapopulationréellementprésentesurunterritoire,parexemplecommercesetservices);

- derendrepluspertinentledéploiementdôuneoffreconséquenteentermesdetransportspublics.

Afinde répondreà la diversitédesparcoursrésidentiels,le PADDprévoitde renforcerla partde logementslocatifs

sociauxdanslaproductionglobale(environ25%delaproductiondelogementssurladuréeduPLU).

Deuxprincipauxsecteursdeprojetsontétédéfinis; ilsoccupentdespositionsstratégiques(espaceslibresauseinde

lôenveloppeurbanisée,prochesdeséquipements); il sôagitdessecteursdesRivouletset desEymes, qui fontlôobjet

dôorientationsdôam®nagement.
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LePLUprévoitungisementfoncierdôenviron8 hectarespourlôaccueilde220logementsà horizon2030.Côestlamême

surfaceconsomméequôentre2005et2015, pouruneproductiondelogementsmultipliéepardeux.

Parailleurs,unefforttrèssignificatifa étéaccompliafindôorganiserledéveloppementrésidentieldelacommunequasi-

exclusivementàlôint®rieurdelôenveloppeurbaine; lesélussouhaitentinscrireleuractiondansunelogiquedemaîtrise

deséquilibresvillage/ nature.

ORGANISATIONDUDEVELOPPEMENT

Le PADDprévoitde polariserle développementfuturà proximitéde la RD1090/ Routede Chambéry. Côestlôaxe

historique,autourduquelsontregroupésles commercesde proximité; côestégalementla voiesupportde plusieurs

lignesde transportsen commun. Cetobjectifdoitpermettredôencouragerle recoursauxmobilitésalternativesà la

voitureindividuelle; il doitégalementfavoriserledéveloppementducommercesdeproximitéetdesservices(économie

présentielle). Lessecteursprochesde la RD1090/ Routede ChambéryconstituerontdonclôEspacePréférentieldu

Développementcommunal,enconséquenceaumoinsla moitiédelôoffreenlogementsneufsseralocaliséedansce

périmètre.

Les liaisonsdoucesentrelôEspacePréférentieldu Développementet le Village(secteurde regroupementdes

équipementscommunaux)serontrenforcéesetsécurisées.

3ïFAVORISERLADYNAMIQUEECONOMIQUE

LôACTIVITEAGRICOLE

Afindemaîtriserlesfortespressionssurle foncieragricole(principalementaucontactdelôenveloppeurbaine)le PLU

prévoitde conforterles limitesentreespaceagricoleet espaceurbanisé,ensôappuyantchaquefoisquecelaest

possiblesurdesélémentsphysiquesduterritoirecommunal.

En particulier,le diagnostica misen évidencelôimportancedessurfacesagricolesen coteau,qui concentrentde

nombreuxenjeux(paysage,environnement). Cesparcellessontimportantesdanslô®conomieagricoledu secteur,et

méritentdô°trereconnuesentantquetelles. Parailleurs,cesecteur,autrefoisentièrementvouéà laviticulture,apparaît

appropriépourenvisagerunredéveloppementdelafilièreviticole(lacommunedeSaint-Nazaire-les-Eymesfaitpartiede

lôIndicationGéographiqueProtégée(IGP)CoteauxduGrésivaudan).

CONSOMMATIONDELôESPACE

La premièrepartiedu rapportde Présentation(Diagnostic

territorial/ chapitre1.4) annonceuneconsommationde 16,5

hectarespourla destinationLogement+ Equipementspublics

depuis2002. Lapériodequivade2002à 2005correspondà la

réalisationdôimportantesopérationsdôensemble,notamment

Les Balcons de Chartreuse,le Clos du Moulin, et

dô®quipementspublicstelsquele stadeet lô®colematernelle.

Toutesces opérationsreprésententenviron8,5 hectaresau

total.

Cesontdoncunpeuplusde8hectaresquiontétéconsommés

surlapériode2005>2015incluspourlôaccueilde110nouveaux

logements+équipements/servicesliés.
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LôESPACEECONOMIQUEDEDIÉDESMIRIBELLES

LeprojetdecréationdelaZA« lesMiribelles»estissudôunevolontépolitiquecommunaleengagéedepuis1988afinde

constituerunezoned'accueildudéveloppementéconomiqueterritorialàproximitéduréseaud'infrastructuresstructurant

du territoire. Pourcela,la communes'estportéeacquéreurdesterrainslocaliséssur le sitedesMiribellesafinde

constitueruneréservefoncièredanscetobjectif.

Cetteactionestaujourd'huitoujoursnécessaireetpermetderépondreaubesoincrucialexpriméparlaCommunautéde

communesLeGrésivaudandontlô®tudesurle foncieréconomiquemenéeparlôAURGen 2016a faitapparaitreune

situationcritiquepourleGrésivaudanpouraccueillirlesbesoinsendéveloppementéconomiqueduterritoire.

Ainsi,l'existencede cetteréservefoncièreet surtoutson positionnementstratégiqueau contactdirectdu réseau

autoroutier(A41) etsonéloignementdeszoneshabitéesdelacommune,constitueuneopportunitéassezraredansle

Grésivaudan. Il est égalementà noterla miseen servicedu demi-diffuseurde la Bâtiequipermettraunedesserte

complètedecesecteurlocaliséàmoinsde800mètresdecetéchangeurautoroutier.

Enconséquence,lePLUprévoitlemaintiendelazoneAUstricte,etviseà constitueruneréservefoncièreà vocation

économiquepourl'avenirduterritoire.



Exposé des motifs de la délimitation 

des zones, des règles applicables et 

des dispositions particulières
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4.1 ïJustification de la délimitation des zones
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Lesprincipesretenus

Leszonesurbainessontorganiséesen deuxgrands

sous-ensembles:

- les zones urbainesmixtes (Um), à dominante

dôhabitat,quôilconvient de conforter et de

développer en accueillant une pluralité

dôoccupationscompatiblesavec lôenvironnement

résidentiel

- les zoneséconomiquesdédiées(Ui), destinéesà

accueillirlesactivitésnoncompatiblesaveclôhabitat.

AuseindelazoneUm,troissous-secteurssontdéfinis

:

- lesous-secteurUm-a, correspondantauxpérimètres

des hameauxhistoriques;

- le sous-secteurUm-b, correspondantau périmètre

dôaccueildu développementrésidentielplusrécent

de la commune (globalement,le périmètre

majoritaireensurface);

- le sous-secteurUm-c, situédepartetdôautredela

routedeChambéry,quôilestprévudeconforter.

LePADDaffirmelesprincipessuivants:

- Préservationdes espacesde transitionavec les

communeslimitrophes,préservationdescorridorset

des trames vertes spécifiques(thème 01 du

PADD);

- Identifieret délimiterles quartierspatrimoniaux,

préserverlesespacesouvertset lescônesdevue,

enparticuliersurle Village,leVallondela Fonceet

leChâteaudesEymes(thème01duPADD)

- Fixer un objectifde croissancedémographique

localiséprincipalementdanslôenveloppeurbaine

actuelle(thème2duPADD);

- Conforterles terresagricolesen maintenantdes

limitesclairesentre espaceagricoleet espace

urbanisé(thème03duPADD).

La délimitationdeszonesdu PlanLocaldôUrbanisme

constituela traductionspatialedesobjectifsénoncésci-

dessus.

Cettetraductionspatialemet en regardle gisement

constructibleavecles ambitionsde la communeen

termesdecroissancedémographique,afindegérerau

plus près la ressourcefoncièredans une logique

dô®conomieet de luttecontrelô®talementurbain(voir

plusloin).
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Reportduzonagesurvueaérienne/ en-dessousdelaRD1090
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Reportduzonagesurvueaérienne/ au-dessusdelaRD1090
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JustificationsconcernantleszonesUi

LepérimètredeszonesUicorrespondprécisémentaupérimètredestroiszonesdôactivit®sexistantessurlacommune:

Chalendrier, Pré-Figaroudet laGrandeChantourne. Ceszonesaccueillentdesactivitésnoncompatiblesaveclôhabitat,

etsontlocaliséesenpériphériedelôenveloppeurbaine.
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JustificationsconcernantlazoneAU/ LesMiribelles

LazoneAUdesMiribellescorrespondàuneréservefoncièrepublique; sonpositionnementstratégiqueaucontactdirect

duréseauautoroutier(A41) etsonéloignementdeszoneshabitéesdelacommune,constituentuneopportunitéassez

rare dansle Grésivaudan. Cetteemprisedoit permettrede répondreà termeau besoincrucialexprimépar la

CommunautédecommunesLeGrésivaudandontlô®tudesurle foncieréconomiquemenéeparlôAURGen2016a fait

apparaitreunesituationcritiquepourle Grésivaudanpouraccueillirles besoinsen développementéconomiquedu

territoire.

Enraisonnotammentdela présenced'uneplanteprotégée(cirsedeMontpellier)auniveaurégionalaudroitdufossé

délimitantle siteà l'Ouest,le périmètredela zoneAUa étéécartédecetenjeuafindenepasporteratteinteà cette

stationdeplanteremarquable(mesured'évitement).

Parailleursle choixa étéfaitdedécalerlôempriseauSud-Estafindetirerpartidela zonedéjàanthropiséeliéeà une

ancienneplate-formededépôtdedéchetsverts.

Commeil estpossibledeleconstatersurlacarteci-après,lepositionnementdupérimètrepermet:

- demobiliserdesespacesdéjàperturbésquinefigurentpasà l'inventairedeszoneshumides;

- de conserverunefrangeNordet Ouestrelativementconfortable(reculde l'ordrede 50 et de 75 mètres)pour

préserverlesespacesà enjeuxidentifiés; leclassementdecetespaceenzonenaturellevaégalementdanslesens

del'affirmationdecettepréservation; cettezonepermettraà l'échéanceduprojetdedisposerd'unespacede3 ha

afinderenaturercesparcellesagricolesactuellementexploitéesenculturesintensivesetmettreenîuvreunplan

degestionadaptéeàviséedebiodiversité.

ConformémentauxdispositionsprévuesparlôarticleR151-20, « lorsquelesvoiesouvertesau publicet les réseaux

d'eau,d'électricitéet,lecaséchéant,d'assainissementexistantà lapériphérieimmédiated'unezoneAUn'ontpasune

capacitésuffisantepourdesservirles constructionsà implanterdansl'ensemblede cettezone,son ouvertureà

l'urbanisationestsubordonnéeà unemodificationouà unerévisionduplanlocald'urbanismecomportantnotamment

lesorientationsd'aménagementetdeprogrammationdelazone».
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JustificationsconcernantlazoneAU/ Chalendrier

CettezoneAUcorrespondà unsecteurdedéveloppementà moyen/ longterme. Il estsituéàlôext®rieurdelôenveloppe

urbaine,etcorrespondàunsecteurclasséAUdanslePLUde2002. Il estdestinéàaccueillirdelôhabitat.

ConformémentauxdispositionsprévuesparlôarticleR151-20, « lorsquelesvoiesouvertesau publicet les réseaux

d'eau,d'électricitéet,lecaséchéant,d'assainissementexistantà lapériphérieimmédiated'unezoneAUn'ontpasune

capacitésuffisantepourdesservirles constructionsà implanterdansl'ensemblede cettezone,son ouvertureà

l'urbanisationestsubordonnéeà unemodificationouà unerévisionduplanlocald'urbanismecomportantnotamment

lesorientationsd'aménagementetdeprogrammationdelazone».

Parailleurs,lôarticleL.153-38duCodedelôurbanismefaitobligationdôaccompagnerla modificationdôunedélibération

motivéejustifiantl'utilitédelôouvertureàlôurbanisationauregarddescapacitésd'urbanisationencoreinexploitéesdans

leszonesdéjàurbaniséesetlafaisabilitéopérationnelled'unprojetdansceszones
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JustificationsconcernantleszonesAUm(Eymes+Rivoulets)

DeuxsecteursfontlôobjetdôunclassementenzoneAUm:

- lesecteurdesRivoulets;

- lesecteurdesEymes.

Ces deuxsecteurssont situésà lôint®rieurde lôenveloppeurbanisée,et à lôint®rieurde lôEspacepréférentieldu

développement. Ilsoccupentdoncunepositionstratégique. Pourcetteraison,la collectivitéa souhaitémettreenplace

unelogiquedesecteurdeprojet,enlienaveclôorientationcontenuedanslePADD/ Thème2:
« Créerlesconditionspermettantdefavoriserun«urbanismedeprojet»surplusieurssecteurscentrauxstratégiques,

notammentauxRivouletset au niveaudesEymes/ développerdesprojetsdôensembledurableset bienreliésaux

quartierslimitrophes».

Cesdeuxsecteursnécessitentla réalisationdôouvragesdôinfrastructure(voiededesserte+ réseauxselonlesprincipes

définisdanslesOrientationsdôAm®nagementetdeProgrammationassociées)pourpouvoirêtreouvertsàlôurbanisation;

lesréseauxsontprésentsenpériphériedechacundessecteursconcernés,enconséquenceleclassementenAUindicé

correspondbienauxdispositionsprévuesparlôarticleR151-20duCodedelôUrbanisme:

Leszonesà urbanisersontdites" zonesAU". Peuventêtreclassésenzoneà urbaniserlessecteursdestinésà être

ouvertsà l'urbanisation. Lorsqueles voiesouvertesau publicet les réseauxd'eau,d'électricitéet, le caséchéant,

d'assainissementexistantà la périphérieimmédiated'unezoneAU ont unecapacitésuffisantepourdesservirles

constructionsà implanterdansl'ensembledecettezoneet quedesorientationsd'aménagementet deprogrammation

et, le caséchéant,le règlementenontdéfinilesconditionsd'aménagementet d'équipement,lesconstructionsy sont

autoriséessoitlorsdelaréalisationd'uneopérationd'aménagementd'ensemble,soitaufuretàmesuredelaréalisation

deséquipementsinternesà lazoneprévusparlesorientationsd'aménagementetdeprogrammationet,lecaséchéant,

lerèglement.

Cesdispositionsvisentà privilégieruneintensificationurbaineraisonnéeplutôtquôuneextensiondelôurbanisation,aux

finsdeluttecontrelô®talementurbain.

JustificationsconcernantleszonesAUi(Pré-Figaroud+Chalendrier)

DeuxsecteursfontlôobjetdôunclassementenzoneAUi:

- lesecteurdePré-Figaroud;

- lesecteurdeChalendrier.

Cesdeuxsecteurssontsituésaucontactdelôenveloppeurbaine,etsontlimitrophesdezonesdôactivit®sexistantes. Ils

ontvocationà permettredeproposeruneoffrefoncièrecomplémentairemaîtrisée,soitpourlôextensiondôactivit®sdéjà

présentes,soitpourlôaccueildenouvellesactivitéséconomiques,conformémentauxobjectifsfixésparlePADD/ Thème

3:

« Permettreuneextensionmodéréedeszoneséconomiquesdédiéesde Chalendrieret de PréFigaroud, afinde

permettrelôagrandissementdesentreprisesenplace,etlôaccueildôactivit®snoncompatiblesaveclôhabitat».

Cesdeuxsecteursnécessitentla réalisationdôouvragesdôinfrastructure(voiededesserte+ réseauxselonlesprincipes

définisdanslesOrientationsdôAm®nagementetdeProgrammationassociées)pourpouvoirêtreouvertsàlôurbanisation;

lesréseauxsontprésentsenpériphériedechacundessecteursconcernés,enconséquenceleclassementenAUindicé

correspondbienauxdispositionsprévuesparlôarticleR151-20duCodedelôUrbanisme.
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JustificationsconcernantlazoneA

LazoneAcorrespondauxsecteurseffectivementconcernéspardespratiquesagricoles.

Plusieurssous-secteurssontdéfinis:

- unsous-secteurAa,danslequellesconstructionssontinterditespourdesraisonsdôint®r°tpaysager(cônesdevue),

environnementales(corridorentreSt-Nazaire-les-Eymeset Bernin)ou encorestratégiques(éviterlôimplantation

dôexploitationsagricolesoudebâtimentsàvocationagricoleàproximitédessecteursàdominanterésidentielle);

- unsous-secteurAr,SecteurdeTailleetdeCapacitéLimitée(STECAL)justifiéplusloin.

JustificationsconcernantlazoneN

LazoneNcorrespondauxsecteursàprotégerenraison:

- soitdelaqualitédessites,milieuxetespacesnaturels,despaysagesetdeleurintérêt,notammentdupointdevue

esthétique,historiqueouécologique;

- soitdel'existenced'uneexploitationforestière;

- soitdeleurcaractèred'espacesnaturels;

- soitdelanécessitédepréserverourestaurerlesressourcesnaturelles;

- soitdelanécessitédeprévenirlesrisquesnotammentd'expansiondescrues.

Plusieurssous-secteurssontdéfinis:

- unsous-secteurNn, danslequellesconstructionssontinterditespourdesraisonsdôint®r°tpaysager(cônesdevue),

environnementales(corridorentreSt-Nazaire-les-Eymeset Bernin)ou encorestratégiques(éviterlôimplantation

dôexploitationsagricolesoudebâtimentsàvocationagricoleàproximitédessecteursàdominanterésidentielle);

- unsous-secteurNz, correspondantà laZNIEFFdetype1;

- unsous-secteurNt,correspondantàlôemprisedelôA41+aireautoroutière

- deuxsous-secteursNpret NpicorrespondantauxpérimètresdeprotectionrapprochéedescaptagesdeFontaine

RougeetFontaineBonnet

- un sous-secteurNzpe, correspondantau périmètrede protectionéloignédes captagesde FontaineRougeet

FontaineBonnet,superposéà laZNIEFFdetype1.

Surfaceparzone

ZONES Um ZONES Ui ZONES AU ZONES Aum ZONES AUi ZONES A ZONES N

UM-a 17,8 A 252,6N 92,8

UM-b 118,8 Ar 0,4 Nz 57,2

UM-c 5,1 Aa 32 Nzpe 222

Npr 4

Npi 0,8

Nt 12,8

Nn 5,9

TOTAL 141,7TOTAL 5,7 TOTAL AU 7

TOTAL 

AUm 3,5 TOTAL AUi 1,6 TOTAL A 285 TOTAL N 395,5



4.2 ïEvolutions par rapport au PLU 2011  
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Evolutiondessurfaces

Evolutionparsecteurs/ enhectares

PLU 2011 Projet PLU

Zone urbaine mixte

Zone U  133,8 141,7

Zone AU - indicée 9,5 3,5

Zone AU stricte 10 0,8

TOTAL 153,3 146

Zone économique dédiée

Zone U 5 5,7

Zone AU - indicée 11,5 1,6

Zone AU - stricte 6,2

TOTAL 16,5 13,5

Zones agricole + naturelle 670,2 680,5

840 840

PLU 2011 PROJET PLU 



EstimationNombredelogementsà réalisersuruneduréede12ansà partirde2019(2019-2030inclus) auregard

desobjectifsPLH/ SCoT:

Pour2019-2030(12ans): 18logementsx12=216logementsmaximum(SCoT) àréalisersurladuréeduPLU.

EstimationdescapacitésduprojetdePLU

LePLUprévoitla réalisationdôenviron220logementssurunepériodede12ans(2019> 2030), il estdonccompatible

avecles objectifsSCoT/ PLH. Le schémaci-dessousfaitlôinventairedesgisementsconstructibleset indiqueune

équivalence/ nombredelogements.

CapacitézonesAUindicées(LesEymes+Rivoulets) : 120logements

CapacitéUnitésfoncières>3000m²+dentscreuses: 40logementsestimés/ rétentionprobable30%

CapacitézoneAUstricte: 30logements

RenouvellementurbainRD1090: 40logementsestimés/ rétentionprobable30%

Divisiondepropriétésbâties<3000m²: 30logementsestimés/ rétentionprobable30%

Totalgisementconstructiblehorsrétention: 227logements,enphaseaveclôobjectifduPADD.

4.3 ïLe gisement constructible du projet de PLU 
etcompatibilité avec le SCoTde la région urbaine grenobloise
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Espacepréférentieldudéveloppement

Rappel: Pourlespôlessecondaires(casdeSt-Nazaire-les-Eymes) et locaux,il appartientauxdocumentsdôurbanisme

locauxde délimiterles espacespréférentielsdu développementvisantau confortementdescîursde bourgset de

villagesvoiredeshameauxlesmieuxéquipéset desserviset à la maîtrisedudéveloppementdesautressecteursdu

territoirecommunal. Ilsdoiventêtresuffisammentdimensionnéspourrépondreauxprincipauxbesoinsdedéveloppement

de la communeen matièredôhabitat,de commerce,de services, dô®quipementsetdôactivit®sdontla localisationest

compatibleaveclaproximitédelôhabitat.

Lacommunea définisonEspacePréférentielduDéveloppementdepartetdôautredelaRoutedeChambéry(RD1090),

axesupportdestransportscollectifsetprésencedecommercesdeproximité.

Objectif(extraitduDOO): « Pourlespôleslocauxet lespôlessecondaires,aumoinslamoitiédesnouveauxlogements

devraêtreaccueillieà lôint®rieurdesespacespréférentielsde développementqui serontdéfiniset délimitéspar les

documentsdôurbanismelocaux. »

Lepérimètreretenuaccueilleraaumoins120logements(OAP1et2),soitplusde50%desnouveauxlogements.
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ACTIVITESECONOMIQUES/ RAPPELDESORIENTATIONSDUSCoT

1. Conforterlôensembledesmoteursdelô®conomie

2. AssurerundéveloppementéconomiquepluséquilibréentrelessecteursdelaRégiongrenobloiseet répartirlôoffrede

foncier

3. Favoriserlamixitéurbaineetfonctionnelledesespacesdôactivit®s

4. Optimiserlôoccupationetlaqualitédesespaceséconomiques

5. Maîtriserlôoffredôespaceséconomiquesdanslesdocumentsdôurbanismelocaux

6. Assureruneouvertureprogressiveetcoordonnéedesespacesdédiés.

LôorientationduSCoTvisantà utiliserenprioritélesespaceséconomiquesexistantsdisponiblessetraduitenobjectifs

pour le dimensionnementdansles documentsdôurbanisme,chaquesecteurdevantrépartirpar commune,lôoffre

maximale«dôespaceséconomiquelibreetmobilisable», à traversun«documentapproprié».

Enréponseauxobjectifsfixésenmatièrenotammentderépartitionpluséquilibréedelóemploientrelessecteursdela

régiongrenobloise,leSCoTa définipourlôensembledusecteurGrésivaudanuneenveloppemaximalede150hectares

defoncieréconomiquelibreet mobilisable. Enfonctiondecebesoin,la CCLGa adoptéunprotocolederépartitiondu

foncieréconomiquesurle territoireduGrésivaudan,objetdesadélibérationn° 2016-0397du12/12/2016incluanttoutes

leszones: fonciernethorszonevioletteetzonerougeetzoneviolettesousPPRIetPPRNreprésentant44,2hadont6,8

haaffectésà lazonedesMiribellessituéesurlacommune.

La zoneéconomiquedédiéedesMiribellesreprésente6,2HA. Sa capacitéestdonccompatibleaveclesorientations

définiesparle SCoTdela RégionUrbaineGrenobloise,demêmequôaveclesorientationsdéfiniesparle protocolede

répartitiondufoncieréconomiquerédigéparlaCommunautédeCommunesLeGrésivaudan.

4.4 ïLes zones économiques dédiées
etcompatibilité avec le SCoTde la région urbaine grenobloise
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Extrait de la carte pour la localisation des principaux 

espaces économiques / DOO du SCoT



4.5 ïLe règlement écrit des zones du PLU
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Zone Um Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

I-1 ð

Destination et 

limitation de 

certains 

usages et 

affectations 

des sols, 

constructions 

et activités

Pas de restrictions, sauf 

sur lôensemble de la zone 

Um, sont interdits : 

- les destinations et 

sous-destination 

exploitation agricole et 

forestière, commerce 

de gros, cinéma, 

industrie, centre de 

congrès;

- lôouverture et 

lôexploitation de 

carrières,les dépôts 

de matériaux, 

lôam®nagement de 

terrains pour le 

camping caravaning, 

les annexes isolées 

non liées à une 

construction existante 

située sur le même 

terrain

Certaines destinations et 

sous-destinations 

autorisées uniquement en 

zone Um-c : 

- Restauration, 

hébergement hôtelier 

et touristique, artisanat 

et commerce de détail 

inférieur à 100m² SP, 

entrepôt inférieur à 

100m² SP.

Thème 02 du PADD 

: organiser le 

développement 

autour de deux 

polarités : le 

hameau du Village 

et la RD1090; les 

secteurs proche de 

la Route 

Départementale 

constitueront 

lôEspace 

Préférentiel du 

Développement 

communal.

Thème 3 du PADD : 

permettre le 

développement du 

commerce de détail 

dans lôEspace 

Préférentiel du 

développement et à 

proximité de la 

RD1090.

La zone Um-c 

correspond au cîur 

de lôespace 

préférentiel du 

développement 

communal, à ce titre 

elle a vocation à 

accueillir une 

pluralité de 

fonctions, et 

notamment les 

fonctions liées au 

commerce de 

proximité, 

restauration, etcé

Compatibilité avec

les orientations 

SCoT 

(> Commerces de 

détail insérés de 

manière 

préférentielle dans 

les espaces 

prioritaires du 

développement, et 

en priorité dans 

leurs parties 

centrales les mieux 

équipées).

Les sous-

destinations 

cinéma, industrie, 

centre de congrès 

sont interdites en 

raison de la non-

adéquation du tissu 

urbain avec ce type 

dôusage 

(problématique de 

capacité foncière, 

flux automobiles, 

nuisances).

4.5.1ðZONEUm

LePLUprévoittroistypesdezoneUmixte:

- unsous-secteurUm-aquiregroupeleshameauxhistoriquesduvillage;

- un sous-secteurUm-b qui correspondau périmètredôaccueildu développementrésidentielplus récentde la

commune

- unsous-secteurUm-c,situédepartetdôautredelaRoutedeChambéry(RD1090).

IðDESTINATIONDESCONSTRUCTIONS,USAGEDESSOLSETNATURESDõACTIVITE
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Zone Um Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

Conditions 

particulières

relatives à la 

protection des 

éléments 

identifiés au titre 

de lôarticle L151-

19 

Dispositions 

applicables à 

tout projet dans 

un lotissement

Conditions 

particulières 

liées à 

lôassainissement 

des eaux 

pluviales

Renvoi à prescriptions 

spécifiques

Dans le cas d'un 

lotissement ou dans celui 

de la construction, sur 

une même unité foncière 

ou sur plusieurs  unités 

foncières contiguës, de 

plusieurs bâtiments dont 

le terrain d'assiette doit 

faire l'objet d'une division 

en propriété ou en 

jouissance,  les règles ne 

sont pas appréciées au 

regard de l'ensemble du 

projet, mais au  regard de 

chaque lot qui sera issu 

de la division (en 

opposition ¨ lôapplication 

du principe énoncé dans 

lôarticle R151-21 alinéa 3 

du Code de lôUrbanisme).

Seules sont autorisées, 

dans les secteurs 

identifiés sur le document 

graphique n°4.3 : 

- les réhabilitations des 

constructions 

existantes sans 

changement de 

destination. 

La levée de cette 

condition spéciale est 

subordonnée à 

lôextension du r®seau 

public de collecte des 

eaux pluviales.

Repérage des 

éléments 

remarquables sur

document 

graphique 4.4

Repérage des 

secteurs 

concernés

Thème 01 du PADD 

: valoriser un 

paysage urbain de 

qualité

Thème 02 du PADD 

: créer les 

conditionsdôune 

densification 

qualitative

Cette règle est mise 

en place afin de 

garantir une 

homogénéité dans 

lôapplication des 

règles définies dans 

le cadre du PLU; 

lôobjectif est dô®viter 

de produire des 

enclavesau sein 

desquelles des 

règles différentes de 

celles concernant 

dôautres portions du 

territoire communal 

pourraient être 

mises en îuvre.

Ces secteurs sont 

situés dans des 

zones de 

contraintes faibles / 

risque de 

glissement de 

terrain, dans 

lesquelles les rejets 

des eaux pluviales 

sont autorisés dans 

les réseaux 

existants ou dans 

des exutoires 

superficiels; à la 

date dôapprobation 

du PLU, absence de 

r®seau et dôexutoire 

adapté. 
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Zone Um Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

Conditions 

particulières 

liées à 

lôassainissement 

des eaux usées

Au titre de l'article R151-

34 du code de 

l'urbanisme, pour des 

nécessités d'hygiène 

publique liées aux 

conditions 

d'assainissement des 

eaux usées des 

constructions, les 

constructions sont 

autorisées sous réserve 

du lancement de lôordre 

de service de 

commencement des 

travaux destinés à 

supprimer les rejets par 

temps sec. 

Dans l'attente du 

lancement de l'ordre de 

service,seules sont 

autoris®es, sur lôensemble 

de la zone Um : 

Á les réhabilitations des 

constructions 

existantes sans 

changement de 

destination;

Á la réalisation 

dôannexes. 

Les eaux usées 

sont traitées par la 

station dô®puration

de Montbonnot. Le 

réseau de transfert 

des effluents 

connait des 

dysfonctionnements 

en aval de la 

collecte de St 

Nazaire-les-Eymes, 

tels que des 

déversements par 

temps sec au 

niveau du poste de 

refoulement des 

Plantées situé à St 

Ismieret du 

d®versoir dôorage 

MSM8 situé à 

Montbonnot.
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Zone Um Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

I-2 Mixité 

fonctionnelle et 

sociale

Dans lôensemble de la 

zone Um, les 

programmes 

correspondant à la 

destination «Habitation» 

de plus de  3 logements 

ou à partir de 300 m² de 

surface de plancher 

devront comporter au 

moins 30% de logements 

sociaux.

De part et dôautre de la 

RD1090 / Route de 

Chambéry, le 

changement de 

destination des rez-de-

chaussée correspondant 

à la destination 

«commerce et activités 

de service» est interdit 

Thème 2 du PADD : 

Un objectif de 

production dôhabitat 

diversifié, dans une 

logique dô®conomie 

de la ressource 

foncière.

Thème 3 du PADD : 

permettre le 

développement du 

commerce de détail 

dans lôEspace 

Préférentiel du 

développement et à 

proximité de la 

RD1090.

Lôobjectif est de 

consolider les 

activitésde 

commerce de part 

et dôautre de la 

RD1090, et éviter 

leur mutation en 

logements dont on 

sait que la 

destination est 

durablement figée.
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Zone Um Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

II-1 Volumétrie 

et implantation 

des 

constructions 

Implantation par rapport 

au terrain naturel : 

remodelage possible mais 

très encadré.

Emprise au sol limitée à 

40% et 50% dans la zone 

Um-b

Hauteurs maximales  

- Um-a(hameaux 

historiques) : 9m au 

faîtage, 7m en limite 

des zones agricoles et 

naturelles

- Um-b (développement 

résidentiel plusrécent) 

: 9m au faîtage, 7m à 

lôacrot¯re

- Um-c : 12m au 

faîtage, 10m à 

lôacrot¯re

+ règles en termes de 

hauteurs relatives.

Thème 02 du PADD 

: tenir comptedes 

caractéristiques de 

la commune, et 

adapter les 

constructions à la 

pente.

Thème 02 du PADD 

: mettre en place 

des règles 

permettant de 

préserver des 

espaces naturels 

suffisants lors des 

opérations de 

constructions 

neuves ou 

dôextensions.

Thème 02 du PADD 

: prendre en 

considération les 

vues, 

lôensoleillement et 

lôintimit® des 

constructions 

existantes.

Lutte contre 

lô®talement urbain

Les hauteurs 

autorisées en Um-a

et Um-b 

correspondent aux 

hauteurs des 

constructions 

existantesdans ces 

secteurs. Une 

hauteur plus 

importante est 

autorisée dans la 

zone Um-c, en lien 

avec lôobjectif de 

confortement de 

lôespace pr®f®rentiel 

du développement 

communal.

La mise en place de 

règles sur les 

hauteurs relatives 

permet de gérer les 

vis-à-vis.

IIðCARACTERISTIQUESURBAINE,ARCHITECTURALE,ENVIRONNEMENTALEETPAYSAGERE
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Zone Um Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

Implantation sur voiries 

publiques et privées

- Secteur Um-a: à 

lôalignement des voies 

publiques ou à la 

limite des voies 

privées

- Secteur Um-b et Um-c 

: distance variable en 

fonctiondu type de 

voies

Thème 01 du PADD 

: identifier et 

délimiter les 

quartiers 

patrimoniaux et 

définir une 

réglementation 

spécifique afin de 

préserver les 

caractéristiques

patrimoniales de 

ces quartiers tout en 

permettant des 

insertions 

harmonieuses dans 

le tissu existant.

Thème 02 du PADD 

: prendre en 

considération les 

vues, 

lôensoleillement et 

lôintimit® des 

constructions 

existantes.

Le secteurUm-ase 

définit par un bâti 

qui sôest constitu® le 

long des voies de 

communication en 

produisant des 

tissus agglomérés 

dont lôalignement 

définit clairement 

lôespace public par 

des limites 

construites.

Les règles prévues 

sont adaptées aux 

caractéristiques des 

voies; ces 

dispositions 

permettent de 

libérer delôespace 

en cîur de 

parcelle, et 

favorisent des 

implantations 

respectueuses des 

constructions 

existantes sur les 

terrains limitrophes.

IIðCARACTERISTIQUESURBAINE,ARCHITECTURALE,ENVIRONNEMENTALEETPAYSAGERE
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Zone Um Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

Implantation des 

constructions par rapport 

aux limites séparatives

- Secteur Um-a: soit 

sur 2 limites 

séparatives contigües 

maximum, soit en 

retraità une distance 

minimale de 2m

- Secteur Um-b : soit 

sur limite sous 

conditions, soit en 

retrait de 4m mini

- Secteur Um-c : soit 

sur limite sous 

conditions, soit en 

retrait de 4m mini

Thème 02 du PADD 

: prendre en 

considération les 

vues, 

lôensoleillement et 

lôintimit® des 

constructions 

existantes.

Les règles prévues 

sont adaptées aux 

caractéristiques des 

voies; ces 

dispositions 

permettent de 

libérer delôespace 

en cîur de 

parcelle, et 

favorisent des 

implantations 

respectueuses des 

constructions 

existantes sur les 

terrains limitrophes.

IIðCARACTERISTIQUESURBAINE,ARCHITECTURALE,ENVIRONNEMENTALEETPAYSAGERE
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Zone Um Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

IIï2 ïQualité 

urbaine, 

architecturale, 

environnemental

e et paysagère

IIï3 ï

Traitement 

environnemental 

et paysager des 

espaces non 

bâtis et abords 

des 

constructions

Dispositions concernant 

les caractéristiques 

architecturales des 

façades et toitures des 

constructions :

Règles générales qui 

concourent à préserver 

les caractéristiques de 

lôexistant, et ¨ ins®rer 

harmonieusement les 

constructions neuves 

dans leurenvironnement.

Préservation des clôtures

existantes

Adaptation des 

constructions aux 

caractéristiques du terrain 

naturel

Clôtures 

« transparentes» pour la 

petite faune

Mise en place de règles 

de préservation de 

surfaces végétalisées et 

dôespaces en pleine terre

Thème 01 du PADD 

- favoriser le 

développement 

de la biodiversité 

au sein de la 

commune en 

conservant  une 

place 

prépondérante 

pour le végétal

- valoriserun 

paysage urbain 

de qualité;

Thème 02 du PADD

- Créer les 

conditions dôune 

densification

qualitative.
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Zone Um Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

IIï4 ï

Stationnement

2 places par logement 

jusquô¨ 50mĮ de surface 

de plancher, 3 places par 

logement au-delà de 

50m²

Sistationnement dans le 

volume de la construction, 

places non closes.

Le diagnostic a 

montr® lôimportance 

de lôusage de la 

voiture individuelle 

pour les habitants 

de st-Nazaire-les-

Eymes; en effet, en 

d®pit de lôexistence 

de plusieurs lignes 

de bus, on observe 

que la part modale 

des transports en 

commun reste 

faible.  Une 

réflexion est menée 

¨ lô®chelle 

intercommunale, 

dans le cadre du 

Plan de 

Déplacements 

Urbains, qui vise 

notamment à 

organiser le 

rabattement 

automobile vers des 

p¹les dô®changes 

multimodaux, 

permettant ainsi de 

proposer une réelle 

alternative, 

concurrentielle à la 

voiture individuelle.

En lô®tat, la 

commune fait le 

choix dôimposer la 

réalisation du 

nombre de places 

qui correspond aux 

usages constatés, 

afin demaîtriser la 

place de la voiture 

sur lôespace public 

(places non closes 

afin de garantir 

lôutilisation des 

garages).
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IIIðEQUIPEMENTSETRESEAUX

Zone Um Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

III-1 ïDesserte 

par les voies 

publiques ou 

privées

III-2 ïDesserte 

par les réseaux

Prise en compte dôune 

pluralité de modes de 

déplacements

R®duire lôimpact paysager 

des voies dôacc¯s, qui 

devront être les plus 

courtes possibles.

Pour toutes les opérations 

accessibles depuis une 

voirie publique, il sera 

prévu un recul et une 

plateforme dôattente 

ouverte au niveau de 

chaque accès imposant 

lôimplantation des 

clôtures, portails et autres 

éléments de clôture en 

recul pour des motifs liés 

à la sécurité publique.

Règles en lien avec le 

zonage dôassainissement

Prévoir les fourreaux pour 

les réseaux électroniques 

à très haut débit (fibre 

optique

Thème 02 du PADD 

: Minimiser les 

voiries particulières 

dôacc¯s aux 

logements et 

favoriser la 

mutualisation des 

accès.

Thème 03 du PADD 

: faciliter la desserte 

haut-débit et le 

déploiement des 

réseaux numériques 

à Saint-Nazaire-les-

Eymes

Mesure motivée par 

des considérations 

liées à la sécurité 

publique, à la 

mobilité età la 

salubrité (assurer 

en particulier une 

bonne desserte des 

propriétés par les 

services publics de 

collecte de déchets 

et de déneigement 

+ véhicules de 

secours / la 

plateforme dôattente 

permet le 

stationnement hors 

des emprises 

publiques). 
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Zone Ui Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

I-1 ïDestination 

et limitation de 

certains usages 

et affectations 

des sols, 

constructions et 

activités

interdiction des 

constructions à 

destination dôhabitation, 

exploitation agricole et 

forestière, commerce de 

détail, restauration, 

cinéma, hébergement 

hôtelier

Thème 03 du PADD 

Permettre une 

extension modérée 

des zones 

économiques

dédiées, afin de 

permettre 

lôagrandissement 

des entreprises en 

place et lôaccueil 

dôactivit®s non 

compatibles avec 

lôhabitat.

Compatibilité avec

les orientations 

SCoT

(> Commerces de 

détail insérés de 

manière 

préférentielle dans 

les espaces 

prioritaires du 

développement, et 

en priorité dans 

leurs parties 

centrales les mieux 

équipées).

4.5.2ðZONEUi

LazoneUicomprendlessecteursdeChalendrier, Pré-FigaroudetlaGrandeChantourne.

IðDESTINATIONDESCONSTRUCTIONS,USAGEDESSOLSETNATURESDõACTIVITE
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Zone Ui Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

Conditions 

particulières 

liées à 

lôassainissement 

des eaux usées

Au titre de l'article R151-

34 du code de 

l'urbanisme, pour des 

nécessités d'hygiène 

publique liées aux 

conditions 

d'assainissement des 

eaux usées des 

constructions, les 

constructions sont 

autorisées sous réserve 

du lancement de lôordre 

de service de 

commencement des 

travaux destinés à 

supprimer les rejets par 

temps sec. 

Dans l'attente du 

lancement de l'ordre de 

service,seules sont 

autoris®es, sur lôensemble 

de la zone Ui: 

Á les réhabilitations des 

constructions 

existantes sans 

changement de 

destination;

Á la réalisation 

dôannexes. 

Les eaux usées 

sont traitées par la 

station dô®puration

de Montbonnot. Le 

réseau de transfert 

des effluents 

connait des 

dysfonctionnements 

en aval de la 

collecte de St 

Nazaire-les-Eymes, 

tels que des 

déversements par 

temps sec au 

niveau du poste de 

refoulement des 

Plantées situé à St 

Ismieret du 

d®versoir dôorage 

MSM8 situé à 

Montbonnot.

IIðCARACTERISTIQUESURBAINE,ARCHITECTURALE,ENVIRONNEMENTALEETPAYSAGERE

Zone Ui Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

II-1 ïVolumétrie 

et implantation 

des 

constructions

Empriseau sol limitée à 

50%

Thème 02 du PADD 

: mettre en place 

des règles 

permettant de 

préserver des 

espaces naturels 

suffisants lors des 

opérations de 

constructions 

neuves ou 

dôextensions.
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Zone Ui Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

II ï2 - Qualité

urbaine, 

architecturale, 

environnemental

e et paysagère

IIï3 ï

Traitement 

environnemental 

et paysager des 

espaces non 

bâtis et abords 

des 

constructions

Hauteurs maximales : 9m 

au fa´tage, 8m ¨ lôacrot¯re

Retrait de 5m par rapport 

aux voiries publiques et 

privées

Retrait de 5 mètres par 

rapport aux limites 

séparatives limitrophes de 

la zone Um

Recherchede traitement 

qualitatif

Hauteur des clôtures peut 

être adaptée aux 

contraintes des activités 

économiques

Adaptation des 

constructions aux 

caractéristiques du terrain 

naturel

Clôtures 

« transparentes» pour la 

petite faune

Mise en îuvre dôun 

coefficient de pleine terre

Thème 02 du PADD 

: créer les 

conditionsdôune 

densification 

qualitative

Thème 01 du PADD 

- favoriser le 

développement 

de la biodiversité 

au sein de la 

commune en 

conservant  une 

place 

prépondérante 

pour le végétal

- valoriser un 

paysage urbain 

de qualité;

Lutte contre 

lô®talement urbain

Assurer une 

transition entre 

secteurs 

résidentiels et zone 

économique dédiée

Adapter lôoffre aux 

contraintes des 

bâtiments à 

vocation 

économique
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Zone Ui Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

IIï4 ï

Stationnement

Stationnement assuré sur 

lôemprise priv®e

IIIðEQUIPEMENTSETRESEAUX

Zone Ui Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

III-2 ïDesserte 

par les réseaux

Règles en lien avec le 

zonage dôassainissement

Prévoir les fourreaux pour 

les réseaux électroniques 

à très haut débit (fibre 

optique

Thème 03 du PADD 

: faciliter la desserte 

haut-débit et le 

déploiement des 

réseaux numériques 

à Saint-Nazaire-les-

Eymes
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4.5.3ðZONEAU

4.5.4ðZONEAUm

LeszonesAUmontvocationà sefondreà termedanslazoneUm; enconséquencela justificationdesrèglesmisesen

placeestidentiqueauxjustificationsprécédentes.

Pointsspécifiques:

- Nécessitéderéaliseruneopérationdôensemble; cettemesureestdestinéeàengarantirlacohérence

4.5.5ðZONEAUi

LeszonesAUiontvocationà se fondreà termedansla zoneUi; enconséquencela justificationdesrèglesmisesen

placeestidentiqueauxjustificationsprécédentes.

Pointsspécifiques:

- Nécessitéderéaliseruneopérationdôensemble; cettemesureestdestinéeàengarantirlacohérence

Zone AU Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

I-1 ïDestination 

et limitation de 

certains usages 

et affectations 

des sols, 

constructions et 

activités

Seules les constructions,

usages et affectations 

correspondant à la 

destination 

«®quipements dôint®r°t 

collectif et services 

publics»  

Secteurs non 

constructibles à ce 

jour, programmation 

et modalités 

dôam®nagement ¨ 

définir.
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Zone A Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

I-1 ïDestination 

et limitation de 

certains usages 

et affectations 

des sols, 

constructions et 

activités

Seules sont autorisées 

les destinations 

«exploitation agricole et 

forestière» + 

«®quipement dôint®r°t 

collectif et services 

publics»

Dans la zone Ar (Secteur 

de taille et de Capacité 

Limitée), destination 

«Restauration» 

autorisée

Thème 03 du PADD 

Favoriser et 

protéger le secteur 

agricole

4.5.6ðZONEA

IðDESTINATIONDESCONSTRUCTIONS,USAGEDESSOLSETNATURESDõACTIVITE

IIðCARACTERISTIQUESURBAINE,ARCHITECTURALE,ENVIRONNEMENTALEETPAYSAGERE

Zone A Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

Emprise au sol limitée en

secteur Ar (STECAL)

Clôtures et dispositions 

architecturales qui visent 

à permettre une bonne 

insertion du bâti.

Adaptation des 

constructions aux 

caractéristiques du terrain 

naturel

Clôtures 

« transparentes» pour la 

petite faune

Thème 01 du PADD 

- favoriser le 

développement 

de la biodiversité 

au sein de la 

commune en 

conservant  une 

place 

prépondérante 

pour le végétal

- valoriserun 

paysage urbain 

de qualité;
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IIIðEQUIPEMENTSETRESEAUX

Zone A Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

III-2 ïDesserte 

par les réseaux

Règles en lien avec le 

zonage dôassainissement

Prévoir les fourreaux pour 

les réseaux électroniques 

à très haut débit (fibre 

optique

Thème 03 du PADD 

: faciliter la desserte 

haut-débit et le 

déploiement des 

réseaux numériques 

à Saint-Nazaire-les-

Eymes
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Zone N Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

I-1 ïDestination 

et limitation de 

certains usages 

et affectations 

des sols, 

constructions et 

activités

Seules sont autorisées 

les destination 

«exploitation agricole et 

forestière» + 

«logement» (extension

limitée) + «équipement 

dôint®r°t collectif et 

services publics»

Dans la zone Nt, 

autorisation pour 

constructions et 

installations nécessaires 

au fonctionnement du 

réseau autoroutier

Thème 01 du PADD 

Renforcer les 

valoriser le 

patrimoine naturel 

de Saint-nazaire-

les-Eymes, 

également facteur 

de qualité 

paysagère et 

dôidentit®.

Préservation des 

zones humides, 

protection des 

périmètres de 

captages,

préservation des 

périmètres de 

ZNIEFF

4.5.7ðZONEN

IðDESTINATIONDESCONSTRUCTIONS,USAGEDESSOLSETNATURESDõACTIVITE

IIðCARACTERISTIQUESURBAINE,ARCHITECTURALE,ENVIRONNEMENTALEETPAYSAGERE

Zone N Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

Annexes des habitations 

existantes autorisées, 

sous r®serve dô°tre 

implantées à une distance 

inférieure à 20 mètres par 

rapport à la construction 

principale.

Clôtures et dispositions 

architecturales qui visent 

à permettre une bonne 

insertion du bâti.

Adaptation des 

constructions aux 

caractéristiques du terrain 

naturel

Clôtures 

« transparentes» pour la 

petite faune

Thème 01 du PADD 

- favoriser le 

développement 

de la biodiversité 

au sein de la 

commune en 

conservant  une 

place 

prépondérante 

pour le végétal

- valoriserun 

paysage urbain 

de qualité;

Lutte contre 

lô®talement urbain
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IIIðEQUIPEMENTSETRESEAUX

Zone N Règlement écrit Lien avec le 

document 

graphique

Lien avec le PADD / 

justification au titre 

du PADD

Eléments de 

justification 

complémentaire

III-2 ïDesserte 

par les réseaux

Règles en lien avec le 

zonage dôassainissement

Prévoir les fourreaux pour 

les réseaux électroniques 

à très haut débit (fibre 

optique

Thème 03 du PADD 

: faciliter la desserte 

haut-débit et le 

déploiement des 

réseaux numériques 

à Saint-Nazaire-les-

Eymes



EnapplicationdelôarticleL 151-41ducodedelôurbanisme,la communepeutdélimiterdesterrainssurlesquelssont

instituésdesemplacementsréservésauxvoiesetouvragespublicsdontil préciselalocalisationetlescaractéristiques.

En contrepartie,le propriétaired'unterrainbâtiou nonbâtiréservéparun planlocald'urbanismeen applicationde

l'articleL. 151-41peut,dèsqueceplanestopposableauxtiers,exigerdelacollectivitéouduservicepublicaubénéfice

duquelleterraina étéréservéqu'ilsoitprocédéà sonacquisitiondanslesconditionsetdélaismentionnésauxarticlesL.

230-1etsuivants.

Lorsqu'uneservitudementionnéeà l'articleL. 151-41 est instituée,les propriétairesdesterrainsconcernéspeuvent

mettreen demeurela communede procéderà l'acquisitionde leurterrain,danslesconditionset délaisprévusaux

articlesL. 230-1etsuivants.

LePLUlocaliseplusieursemplacementsréservés.

4.6 ïLes emplacements réservés
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N° Nature Superficie  Bénéficiaire Justification

1 Création du nouveau cimetière 6800m² Commune

Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population 

(cimeti¯re, é) ïle site présente des 

caract®ristiques favorables au vu de lô®tude 

hydrogéologique et environnementale 

préalable menée par le cabinet DIASTRATA 

fin 2017 :

- qualité topographique et environnementale

- potentiel surfacique (extrait de lô®tude 

préalable).

2 Am®nagement dôun parking120 m² Commune

Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population 

(airesde stationnement) 

3
Am®nagement dôun cheminement 

piétons
600 m² Commune

Thème 1 du PADD : favoriser les modes de 

déplacement alternatifs à la voiture 

individuelle

4 Cr®ation dôune voie de desserte570m² Commune
Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population

5 Am®nagement dôun parking840 m² Commune

Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population 

(airesde stationnement) 

6

Am®nagement dôun cheminement 

piétons et création équipement public 

r®servoir dôeau pour défense incendie

2500 m² Commune

Thème 1 du PADD : favoriser les modes de 

déplacement alternatifs à la voiture 

individuelle

7 Am®nagement dôun parking270 m² Commune

Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population 

(airesde stationnement) 

8
Am®nagement dôun parking + Point 

dôApport Volontaire
440m²

Commune

+CCLG (*)

Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population 

(airesde stationnement) 

9
Am®nagement dôun Point dôApport 

Volontaire
10 m² CCLG (*)

Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population
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N° Nature Superficie  Bénéficiaire Justification

10
Am®nagement dôun point dôApport 

Volontaire
115 m² CCLG (*)

Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population

11
Am®nagement dôun point dôApport 

Volontaire
40 m² CCLG (*)

Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population

12
Am®nagement dôun point dôApport 

Volontaire
45 m² CCLG (*)

Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population

13
Am®nagement dôun point dôApport 

Volontaire
310m² CCLG (*)

Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population

Elargissement et sécurisation des

voiries existantes 
Commune

Thème 1 du PADD / Poursuivre les efforts 

engagés sur le territoire vis-à-vis des liaisons 

douces fonctionnelles et sécurisées entre 

quartiers ainsi que vers les autres communes

Thème 2 du PADD / Adapter les équipements 

communaux aux besoins de la population

(*): CommunautédeCommunesLeGrésivaudan

A noterquelôam®nagementdePointsdôApportVolontaires(PAV)répondauxorientationsfixéesparlaCommunautéde

CommunesLeGrésivaudan,quia faitlechoixdepasserdelacollectedesdéchetsen«porte-à-porte»à unmodediten

«apportvolontaire»,parlebiaisdeconteneurs.



LePADDaffirme(thème01«PRESERVERETVALORISERLEPAYSAGE/ UNVILLAGERESPECTUEUXDESON

ENVIRONNEMENT»)lôobjectifde renforcerlescaractéristiquesde la commune: identifieret délimiterlesquartiers

patrimoniauxetdéfiniruneréglementationspécifiqueafindepréserverlescaractéristiquespatrimonialesdecesquartiers

touten permettantdes insertionsharmonieusesdansle tissuexistantet uneréhabilitationdu bâti,maisausside

préserveretvaloriserlepetitpatrimoine.

Afinde mettreenîuvrecetteorientation,les élusde St-Nazaire-les-Eymesontdécidéde se saisirdespossibilités

offertesparlôarticleL151-19duCodedelôurbanisme:

- « lerèglementpeutidentifieret localiserlesélémentsdepaysageetidentifier,localiseretdélimiterlesquartiers,îlots,

immeublesbâtisounonbâtis,espacespublics,monuments,siteset secteursà protéger,à conserver,à mettreen

valeurou à requalifierpourdesmotifsd'ordreculturel,historiqueou architecturalet définir,le caséchéant,les

prescriptionsdenatureàassurerleurpréservationleurconservationouleurrestauration».

Plusieursbâtimentsontétéidentifiéset sontdétaillésauTitreV duRèglementécrit; lescaractéristiquessontdécrites,

ainsiquelesprescriptionsassociéesàchaqueconstruction.

Le PADDa égalementlôambitionde préserverles espacesagro-naturelsinsérésau seindu tissuurbain,gagesde

diversitédeshabitatsnaturels,debiodiversitéetdequalitépaysagèreCetobjectifpassenotammentparlapréservation

desespacesouvertset descônesdevue,enparticuliersurle Village,le vallondela Fonceet le châteaudesEymes

(thème01duPADD). CescônesdevuesfigurentsurleRèglementGraphique4.4.

4.7 ïLa protection des éléments de patrimoine
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Cône de vue V1sur le Village
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Cône de vue V4sur la dent de Crolles

Cône de vue V3sur le Château des Eymes

Cône de vue V2sur le Village



La communede Saint-Nazaire-les-Eymesnôapasdôobligationau titredelôarticle55 de la loi SRU(tauxde 25% de

logementssociauxpourlescommunesdontlapopulationestaumoinségaleà 1500habitantsenIle-de-Franceet3 500

habitantsdanslesautresrégionsquisontsituéesdansuneagglomérationouunEPCIà fiscalitépropredeplusde50

000habitantscomprenantaumoinsunecommunedeplusde15000habitants).

Lacommunecomprend33logementslocatifssociaux,soitenviron3% dutotalRésidencesPrincipales. LeProgramme

LocaldelôHabitat,arrivéà échéanceen2018, prévoyaitla réalisationde18logementssociaux,11 logementsontété

réalisés(opérationDelamadeleine/ RtedeChambéry).

Le ProjetdôAm®nagementet de développementDurablesa pourobjectifde développerune offrede logements

diversifiée,favorisantla mixitésocialeet générationnelleau seinde la communeet couvrantlôensembledu parcours

résidentiel, enpermettantlaproductiondôenviron220logementssurla duréeduPLU(horizon2028), dontenviron25%

delogementssociaux.

Pouratteindrecetobjectif,lesélusde la communede St-Nazaire-les-Eymesontdécidéde se saisirdespossibilités

offertesparlôarticleL 151-15duCodedelôUrbanisme,quiprévoitquelePLUpeut"délimiter,dansleszonesurbainesou

à urbaniser,dessecteursdanslesquels,encasde réalisationdôunprogrammede logements,unpourcentagedece

programmeestaffectéàdescatégoriesdelogementsquôildéfinitdanslerespectdesobjectifsdemixitésociale» .

CettedispositionconcernelôensembledelazoneUm,ainsiqueleszonesAUm-RivouletsetAUm-Eymesdanslesquelles

lesprogrammescorrespondantà ladestination«Habitation»deplusde3 logementsouàpartirde300m²desurfacede

plancherdevrontcomporteraumoins30%delogementssociaux.

Parailleurs,deuxemplacementsréservéspourla réalisationde programmesde logementssociauxont été définis

(secteurduMoulinpour16logements,secteurdeChalendrierpour7 logements).

Estimation du nombre de logements attendus :

OAP1 : 30% de 70 logements soit 21 Logtssociaux

OAP2 : 30% de 50 logements soit 15 Logtssociaux

Zone AU1 : 7 logements (emplacement réservé) 

Secteur du Moulin : 16 logements (emplacement 

réservé)

Diffus : 5 Logtsenviron

Soit 64Logements Sociaux, qui correspondent 

approximativement à 25% du total Logements à 

réaliser (220 x 25% = 55) + solde des logements à 

réaliser dans le cadre du PLH (18-11 = 7 logements).

Nombre total de logements estimés (Résidences 

Principales) à horizon 2028 : 1327, dont 100 

logementssociaux, soit 7,5% du total Résidences 

Principales.

4.8 ïLes objectifs en termes de mixité sociale
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OAPN°1ðLESRIVOULETS

CetteOAPrépondauxobjectifsénoncésdanslePADD,àsavoir:

- Poursuivreleseffortsengagéssurleterritoirevis-à-visdesliaisonsdoucesfonctionnellesetsécurisées;

- Développeruneoffredelogementsdiversifiée,favorisantlamixitésocialeetgénérationnelleauseindelacommune

etcouvrantlôensembleduparcoursrésidentiel(encouragerladiversitédesformesdôhabitat)

- Créerlesconditionspermettantdefavoriserun« urbanismedeprojet» surplusieurssecteurscentrauxstratégiques/

développerdesprojetsdôensembledurablesetbienreliésauxquartierslimitrophes.

La dessertesôorganiseà partirdôunevoiefutureEst/Ouest(entreChemindu Cerfet Chemindu Piat); ce nouveau

maillageviseà compléterle réseaucommunalexistant. Il devrafairelôobjetdôuntraitementpermettantlesdéplacements

tousmodes,etnotammentlasécurisationdesmodesdoux. LacontinuitéEst/Ouestseraassuréepourlespiétonset les

cycles,etserapossiblepourlesvéhiculesdesécurité.

Afindepréserverle caractèreouvertdutissuurbain,desprincipesdecônesdevuessontmisenplace. Lesbâtiments

serontimplantésdemanièreàvaloriserlesapportssolairespassifs(conceptionbioclimatique).

Cetteopérationdoitpermettrelaréalisationdôenviron70logements,dont30%delogementssociaux.

Empriseindicative: 2,5HA

4.9 ïJustifications des choix concernant les Orientations 

dôAm®nagement et de Programmation (OAP)
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OAPN°2ðLESEYMES

CetteOAPrépondauxobjectifsénoncésdanslePADD,àsavoir:

- Développeruneoffredelogementsdiversifiée,favorisantlamixitésocialeetgénérationnelleauseindelacommune

etcouvrantlôensembleduparcoursrésidentiel(encouragerladiversitédesformesdôhabitat);

- Créerlesconditionspermettantdefavoriserun« urbanismedeprojet» surplusieurssecteurscentrauxstratégiques/

développerdesprojetsdôensembledurablesetbienreliésauxquartierslimitrophes;

- Poursuivreleseffortsengagéssurleterritoirevis-à-visdesliaisonsdoucesfonctionnellesetsécurisées.

Lôam®nagementdecesecteurdoitpermettre:

- deconsoliderlesemprisesdestinéesauxmodesdoux(cheminduPiat+CheminduRetour);

- desécuriserlecarrefourcheminduPiat/ RD1090.

Afindepréserverle caractèreouvertdu tissuurbain,descontinuitéspaysagèresEst/Ouestsontmisesenplace. Les

bâtimentsserontimplantésdemanièreà valoriserlesapportssolairespassifs(conceptionbioclimatique) et lesvuessur

legrandpaysage.

Cetteopérationdoitpermettrelaréalisationdôenviron50logements,dont30%delogementssociaux.

Empriseindicative: 1,2HA
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OAPN°3ET3BISðCHALENDRIER+PRE-FIGAROUD

CetteOAPrépondauxobjectifsénoncésdanslePADD,àsavoir:

- AméliorerlesentréessurlaRD1090;

- Contribuerà lapérennisationdesentreprisessaint-nazairoisesetpermettrelôaccueildenouvellesentreprises.

LesOAPn°3 et3BISdoiventpermettredeconforterlesecteurdestinéauxactivitéséconomiquessituéàlôentr®enord-

estdelacommune. Ilsôagitdôunconfortementmesuré,quidoitentraîneruneaméliorationdesconditionsdesécuritéau

niveauducroisementRD1090/ cheminsdePré-Figaroud-Chalendrier.

Lesprincipessont:

- unseulaccèsparsecteurconcerné;

- danslecasdusecteurdeChalendrier, miseenplacedôunecontinuitémodesdouxEst/Ouest;

- dans le cas de Chalendrier, une destinationprincipalementtertiaire(proximitéactuelleet futurede secteurs

dôhabitation)

- miseenplacedôemprisesnonaedificandipourmiseàdistanceparrapportauxquartiersdôhabitationlimitrophes.
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4.10 ïExtension et cr®ation dôannexes en zones agricoles, 

naturelles  ou forestières

49

Article L151-12 du Code de lôUrbanisme

«Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les 

bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes 

ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou 

annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 

naturel, agricole ou forestier de la zone. Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis 

de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-

1-1 du code rural et de la pêche maritime».

Lôextensiondebâtimentdôhabitationexistantsconcernepotentiellement:

- environ8bâtimentsenzoneN

Détaildesmesuresprisesafind'assurerleurinsertiondansl'environnementet leurcompatibilitéavecle maintiendu

caractèrenaturel,agricoleouforestierdelazone:

CARACTÈRE«MESURÉ»DELôEXTENSION

- Augmentationde 30 % delôempriseau sol existanteà la datedôapprobationdu PLU,dansla limitede 200m²

dôempriseausolautotal;

- lahauteuraufaîtagedôuneconstructionréaliséeenextensiondôunehabitationexistantenepourradépasser7 m; en

casdôextensiondôunehabitationexistantedépassantcettehauteur,la hauteurdela constructionenextensionpeut

sôalignersurlahauteurdubâtimentexistant;

- annexesautoriséessousréservedô°treImplantéesà moinsde20mdubâtimentd'habitationprincipale,danslalimite

de30m²maximumdôempriseausol(totaldesannexes,y comprisexistantes,horsbassindelapiscinelimitéà40m²),

hauteurinférieureà4m.

Lamajoritédesbâtimentsconcernéssesituentà proximitéimmédiatedesvoiesdedesserte> pasoupeudôimpacten

termesderéseaux.



4.11 ïChangement de destination autorisé en zone 

naturelle
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ArticleL151-11duCodedelôUrbanisme

«Dansleszonesagricoles,naturellesouforestières,lerèglementpeut:

1° (é) ; 

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un 

changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité 

paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission 

départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural 

et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites. »

Deuxbâtimentsontainsiétérépertoriéscommeéligiblesauchangementdedestination.

BATIMENT1

Adresse, situation ou n° de parcelle 338 chemin du ManivalïParcelle AK2

Type de bâtiment Ancienne grange, qui faisaitpartie dôun ensemble 

de type Ferme à bâti dissocié

Impact sur lôactivit® agricoleIl nôy a plus dôactivit® agricole; le b©timent jouxte la 

voie communale,> pas dôinterface acc¯s / espace 

agricole.

Impact financier et social pour la commune Secteur non desservi par l'assainissement collectif; 

une étude de sol à la parcelle et pour le projet en 

question sera à faire pour définir au mieux la filière 

adaptée.

Conclusion Bâtiment pouvant changer de destination; une 

étude devra être réalisée pour définir le type de 

fili¯re ¨ mettre en îuvre pour lôassainissement.

Bâtiment concerné
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BATIMENT2

Adresse, situation ou n° de parcelle 298 chemin du ManivalïParcelle AK3

Type de bâtiment Ancienne grange, qui faisaitpartie dôun ensemble 

de type Ferme à bâti dissocié

Impact sur lôactivit® agricoleIl nôy a plus dôactivit® agricole; le b©timent jouxte la 

voie communale,> pas dôinterface acc¯s / espace 

agricole.

Impact financier et social pour la commune Secteur non desservi par l'assainissement collectif; 

une étude de sol à la parcelle et pour le projet en 

question sera à faire pour définir au mieux la filière 

adaptée.

Conclusion Bâtiment pouvant changer de destination; une 

étude devra être réalisée pour définir le type de 

fili¯re ¨ mettre en îuvre pour lôassainissement.

Bâtiment concerné



4.12 ïCr®ation dôun Secteur de Taille et de Capacit® 

Limitée (STECAL)
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ArticleL151-13duCodedelôUbanisme

« Lerèglementpeut,à titreexceptionnel,délimiterdansleszonesnaturelles,agricolesouforestièresdessecteursde

tailleetdecapacitéd'accueillimitéesdanslesquelspeuventêtreautorisés:

1° desconstructions;

2° desairesd'accueiletdesterrainsfamiliauxlocatifsdestinésà l'habitatdesgensduvoyageausensdela loin° 2000-

614du5 juillet2000relativeà l'accueiletà l'habitatdesgensduvoyage;

3° desrésidencesdémontablesconstituantl'habitatpermanentdeleursutilisateurs.

Il préciselesconditionsdehauteur,d'implantationet dedensitédesconstructions,permettantd'assurerleurinsertion

dansl'environnementetleurcompatibilitéaveclemaintienducaractèrenaturel,agricoleouforestierdelazone.

Il fixelesconditionsrelativesauxraccordementsauxréseauxpublics,ainsiquelesconditionsrelativesà l'hygièneetà la

sécuritéauxquelleslesconstructions,lesrésidencesdémontablesoulesrésidencesmobilesdoiventsatisfaire.

Cessecteurssontdélimitésaprèsavisde la commissiondépartementalede la préservationdesespacesnaturels,

agricolesetforestiersprévueà l'articleL. 112-1-1ducoderuraletdelapêchemaritime.

Leurcaractèreexceptionnels'apprécie,entreautrescritères,en fonctiondescaractéristiquesdu territoire,du type

d'urbanisationdusecteur,deladistanceentrelesconstructionsoudeladesserteparlesréseauxouparleséquipements

collectifs».

LeprojetdeSTECALsesitueauniveaudupérimètredôaccueildelaPalmeraiedesAlpes,crééeen1995enbordurede

la RD1090. Il sôagitdôunejardineriespécialistedes plantesméditerranéennes,fleurs, fruitiers, arbresdôombrages,

légumes, vivaceset quisouhaiteproposeruneoffreautourde la nutrition,le recyclageetlôenvironnement: ventede

produitslocauxetdiététiques,restauration,brunch,mini-brasserie,é

LacréationdôunSTECALa pourobjectifdepermettrelôimplantationdôunrestaurantéco-diététiqueenaménageantun

hangarexistant,enlienaveclesactivitésexistanteset futuresdusite; lôacc¯sprincipalsurla parcelleestdirectparle

chemindeChalendrier; lesréseauxsontsituésà proximité. Lacréationdôuneactivitéderestaurationdoitpermettrede

générerdesemploisetuneactivitééconomiquesurlacommune.

Hangar existant destiné à être réaménagé en restaurant éco-diététique



4.13 ïEntrée de ville 

54

Laproblématique«Entréedeville»concernelesabordsdelaRD1090enlimiteEstdelacommune. Eneffet,cesecteur

correspondaupointdôentr®edansletissuurbaindiscontinu/ nomenclatureCorineLandCover.

Caractéristiquesetproblématiquesspécifiques:

- Qualitédespaysages: Affirmationdela limitebâti/ nonbâti; existencedôunréseaudehaies,quisontpréservéespar

lerèglementduPLU;

- Sécurité: problématiqueau niveaudes zonesdôactivit®sChalendrieret Pré-Figaroud; aménagementà prévoir,

mentionnédansOAPspécifique.


















































































































































